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ARTICLE 12

Supprimer l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à centrer la liste des établissements 
bénéficiaires du preciput aux seuls EPST, EPSCP et établissements d’enseignement supérieur et 
non à l’étendre aux associations ou fondations.


